
Inscriptions et informations
Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, n°1
1040 Bruxelles
E-mail : valerie.haupert@dbfbruxelles.eu 
www.dbfbruxelles.eu

Ordre des Barreaux 
Francophones et 

germanophone de 
Belgique

VENDREDI 25 septembre 2020 - BRUXELLES

ENTRETIENS EUROPEENS 
A LA DELEGATION DES BARREAUX DE FRANCE

Le
 Dr

oit 
européen de l’environnement

Pause déjeuner : 12h35 - 14h00

ATELIER N°3
DURABILITÉ ET ÉCONOMIE DES RESSOURCES

 

14h00 - 14h30 : Environnement et énergie : quelles interac-
tions ?
Marie-Bénédicte DESVALLON, Avocat au Barreau de Paris, Solici-
tor of the Senior Courts of England & Wales
Débats : 14h30 - 14h40
 
14h40 - 15h10 : Economie circulaire et gestion des déchets
Emmanuelle MAIRE, Chef d’unité « Production, Produits et 
Consommation Durables », Direction générale de l’environnement 
(ENVI), Commission européenne
Débats : 15h10 - 15h20

Pause : 15h20 - 15h40

ATELIER N°4
POLITIQUES SECTORIELLES ET PROTECTION DE LA NATURE

 

15h40 - 16h10 : Les enjeux de la protection de la biodiversité 
et de l’eau 
Débats : 16h10 - 16h20

16h20 -16h50 : La régulation des produits chimiques et des 
pesticides : un cadre juridique approprié ?
Indiana de SEZE, Avocat aux Barreaux de Paris et Bruxelles
Débats : 16h50 - 17h00

17h00 : Propos conclusifs

8h45 - 9h00 : Accueil des participants
9h00 - 9h20 :  Ouverture

ATELIER N°1
L’ENVIRONNEMENT : UNE PRIORITÉ EUROPÉENNE

 
9h20 - 9h50 : Les nouvelles ambitions de l’Union européenne : 
Green Deal, économie et croissance durables
Antoine COLOMBANI, Membre du Cabinet du vice-président exé-
cutif Frans TIMMERMANS, Commission européenne (à confirmer)
Débats : 9h50 - 10h05

10h05 - 10h25 : L’environnement dans la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne
Christoph SOBOTTA, Référendaire, Cabinet de Mme l’Avocat gé-
néral KOKOTT, Cour de justice de l’Union européenne
Débats : 10h25 - 10h35

10h35 - 10h55 : L’intégration du droit européen de l’environ-
nement dans la jurisprudence française : focus sur l’Autorité 
environnementale
Marc CLEMENT, Président de chambre au Tribunal administratif de 
Lyon, Membre de l’Autorité environnementale du Conseil général 
de l’environnement et du développement durable
Débats : 10h55 - 11h05

Pause : 11h05 - 11h15

ATELIER N°2
RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE ET SANCTIONS 

PÉNALES

11h15 - 11h45 : Protéger les ressources naturelles de l’Europe : 
 responsabilité environnementale et lutte contre la pollution
Corinne LEPAGE, Avocat au Barreau de Paris, Ancienne Ministre de 
l’environnement 
Débats : 11h45 - 11h55

11h55 - 12h25 : La dimension pénale de la protection de l’envi-
ronnement : un cadre juridique effectif ?
Aurel CIOBANU-DORDEA, Directeur, Direction « Mise en Œuvre 
et Soutien aux Etats Membres », Direction générale de l’environne-
ment (ENVI), Commission européenne
Débats : 12h25 - 12h35



Nom.................................................................
Prénom.............................................................
Fonction............................................................
Cabinet / Organisme...........................................
Barreau.............................................................
Adresse.............................................................
Téléphone.........................................................
Télécopie...........................................................
E-mail...............................................................

Numéro de TVA figurant sur votre déclaration fiscale 
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
 Numéro de TVA en cette qualité
BE _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (10 chiffres)
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)
 Assujetti à la TVA en tant que personne morale :
 Numéro de TVA en cette qualité
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

         Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION
Participation aux frais par personne : 280 € TTC**
Les frais d’inscription sont susceptibles d’être pris en 
charge par le FIF-PL dans la limite des critères 2019 
des avocats libéraux
Pour s’inscrire : cliquer ICI

Avocat-stagiaire : 155 € TTC**

Elève-avocat : 120 € TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription sur notre site www.dbfbruxelles.eu ou par envoi du 
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à 
: Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de 
France se réserve le droit de la modifier.
**30% de la participation en cas d’annulation signalée moins 
d’une semaine avant la manifestation. En cas d’annulation non 
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.

Les Entretiens européens sont conformes aux modalités mises en place par le Conseil national des barreaux dans le Les Entretiens européens sont conformes aux modalités mises en place par le Conseil national des barreaux dans le 
cadre de la formation continue obligatoire. cadre de la formation continue obligatoire. 
Seront délivrées au cours de cet événement Seront délivrées au cours de cet événement 

7 heures de formation pour les avocats français7 heures de formation pour les avocats français et  et 6 heures de formation pour les avocats.be.6 heures de formation pour les avocats.be.

ENTRETIENS EUROPÉENS
LE DROIT EUROPÉEN DE L’ENVIRONNEMENT
VENDREDI 25 SEPTEMBRE 2020 - BRUXELLES

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, 1 - B-1040 Bruxelles

Tél : +32 (0)2 230 83 31 - Fax : +32 (0)2 230 62 77
valerie.haupert@dbfbruxelles.eu  - www.dbfbruxelles.eu

7h 
de 

formation 
validées !

Formation certifiée

https://www.dbfbruxelles.eu/inscriptions/
mailto:valerie.haupert@dbfbruxelles.eu
http://www.dbfbruxelles.eu

